
 

REMISE DES LOTS DU CONCOURS ABONNÉS « GRAND SUPPORTER » 
SAISON 2016/2017 

 
Le lundi 06 février, à l'occasion de la rencontre CB – LIMOGES, Cholet Basket avait organisé un grand tirage 
au sort pour récompenser ses Abonnés "Grand Supporter". Une trentaine d’entre eux ont ainsi gagné 
différents lots offerts par plusieurs partenaires du club. 
 
 
Les lots ont officiellement été aux abonnés gagnants lors d'un réceptif organisé avant la rencontre  
CB – DIJON (25-02-17). 
 
 

Félicitations aux gagnants 
et un grand merci à nos partenaires pour leurs lots ! 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

M. Vincent PIGNON remporte le Séjour à Sicile au départ de NANTES en Hôtel-Club 4 *  
en formule tout compris, offert par l'Agence RICHOU VOYAGES, représentée par M. Hervé RENOUX, et le 

Groupe MARMARA (excusés) 



 

 
 

 
 

M. Michel GAUTRON et la SARL RANNOU Christophe ont remporté chacun 2 places VIP pour la  
rencontre CB-DIJON et un coffret de vin offert par LE DOMAINE DU MOULIN (excusé). 

 

 
 
 

 
 

M. Christian CRABEIL gagne un week-end pour 2 personnes en véhicule Peugeot avec hôtel et dîner,  
offert par la concession CLARA AUTOMOBILES PEUGEOT, représentée par M. Stéphane RENON. 



 

 

 
 

Mme Sophie GAUTIER gagne une semaine en mobil home pour 4 personnes, offert par 
le camping LE MOULIN DE LA SALLE (Olonne/Mer), représenté par M. Loïc ROUSSEAU. 

 
 
 

 
M.Stéphane RETAILLEAU remporte une Nuit à l’Hôtel en Suite Junior, avec 2 menus gastronomiques  

et 2 petit-déjeuners offert par le CHÂTEAU DE LA BARBINIÈRE, représenté par M. Serge TOUSSAINT. 
 



 

 
 

M. Jean-Luc GROLLEAU gagne un week-end en JEEP  
offert par le GROUPE JEAN ROUYER AUTOMOBILES (excusé). 

 
 
 

 
 

M. Hugo VENTROUX (représenté par sa maman) gagne une meuble télé offert  
par les meubles GAUTIER, représentés par M. Slav SAVOV. 



 

 
 

M. Cyrille DIOP (excusé) gagne un Forfait Code d’une valeur de 358€ + 1 code d’accès pour le serious game  
The Good Drive offert par ECF Cholet, représentée par Mme Marie GRIS. 

 
 
 

 
 

M. Aurélien OUVRARD remporte 1 abonnement mensuel Espace Remise en Forme à Glisséo  
offert par CHOLET SPORTS LOISIRS (excusée). 

 



 

 

 
 

Mme Solange HUMEAU (excusée) gagne une nuit en chambre privilège pour 2 personnes  
avec petit déjeuner inclus, 1 bouteille de vins & 1 assiette dégustation au bar 

offertes par l’HÔTEL MERCURE de Cholet, représenté par M. Simon MARTIN 
 
 
 

 
 

Mme Odette BOYER (excusée) et M. Gilles MAPELLI remportent chacun 1 an de pizzas, 
offerts par DOMINO’S PIZZA à Cholet (excusée). 

 



 

 

 
 

M. Louis-Marie MARCHAND gagne un repas prestige pour 2 personnes au GRAND CAFÉ (excusé). 
 
 
 

 
 

M. Laurent TREMSAL et le CE de Super U Chemillé (excusé) chacun un sac bandoulière, un mug et  
2 entrées au Futuroscope, offerts par HIT WEST (excusé). 

 



 

 

 
 

Mme Christiane FISSON gagne des chèques-cadeaux CADHOC d’une valeur de 60€, offerts par  
MMA Fougeray & Associés, représentés par M.Guy PHELIPPEAU. 

 
 
 

 
 

M. Patrice FRANCKE remporte une perceuse visseuse sans fil AEG (valeur 169€) 
offerte par LEROY MERLIN (excusé). 



 

 

 
 

M. Pierre LATHUS gagne 1 bon Bien-Être au SPA offert par FAMILLE MARY (excusée). 
 
 
 

 
 

La SARL MARION, représentée par M. François MARION, gagne 2 Menus Gourmands  
offerts par le GRAIN DE FOLIE’S (excusé). 

 



 

 

 
 

La société AUDITION CONSEIL, représentée par Monsieur Pierre LOUP, remporte une horloge  
Bodet Cristalys offerte par BODET (excusée). 

 
 
 

 
 

M. André TISSEAU, gagne un coffret cadeau offert par FLEUR DES MAUGES – PURE (excusée). 
 



 

 
 

M. Paul DELPHIN gagne 1 Coffret de 3 bouteilles de Vin  
offert par COMPTOIR DES VIGNES (excusé). 

 
 

 
 

M. Jean-François DEFONTAINE remporte un chèque cadeau de 30€  
offert par le restaurant LE FAUBOURG CAFÉ (excusé).  



 

 

 
 

Mme Anne-Marie HUMEAU remporte un chèque cadeau de 30€  
offert par le restaurant À LA BONNE HEURE (excusé).  

 
 
 

 
 

La société TAXI AIM LASSERRE, représentée par M. QUILES, remporte 100 cartes de visite  
+ 2 agrandissements 40 x 60 cm offerts par COPIE CONFORME (excusée). 



 

 
 

 
 

Messieurs Yves RENVOISÉ et Laurent COUTAND (excusé), remportent chacun un t-shirt  
et un caleçon sportifs offerts par MULLIEZ-FLORY (excusée). 

 
 
 

 
 

M. Claude RÉVEILLÈRE remporte un package de produits offert par AJS (excusée). 



 

 
 

      
 

Messieurs Bernard CHAMPION et Jean-René VERON remporte un package de produits offert par 
PATÀAPIN (excusée). 

 
 
 
 

 
 

La SARL SAUDEAU TRIATEUR, représentée par M. Laurent SAUDEAU remporte un maillot encadré et 
dédicacé de CHOLET BASKET. 



 

AUTRES LOTS GAGNÉS 
 

 

 
 

Mme Christiane LE THEIX gagne un Blender et un Grille-Pain offerts par BRIOCHE PASQUIER. 
 
 

 
 

LA SNC SOCHELEAU remporte 1 coffret de 3 bouteilles offert par LES VINS REMY LIBOUREAU. 
 
 

 

 
 
 

     
 
 
 

MERCI ENCORE À TOUS LES PARTENAIRES QUI ONT OFFERT CES LOTS, POUR 
LE PLUS GRAND PLAISIR DE NOS ABONNÉS GRAND SUPPORTER ! 


